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Notre territoire, notre identité 

Le logo des Côtes d’Armor est devenu au fi l
des années le symbole de toutes les Costarmoricaines 
et tous les Costarmoricains,
des richesses et des atouts du territoire.
Il représente également notre institution,
ses compétences et le travail de l’ensemble
des agentes et agents.

Son usage se doit d’être structuré au sein d’une charte qui 
défi nie l’identité visuelle de la collectivité,
assure la cohérence de son image et crée des repères pour 
les partenaires et les habitants. 
La charte partenaires est un véritable enjeux de communi-
cation qui permet de faire rayonner les valeurs et la person-
nalité de la collectivité et du territoire.

Pour tout renseignement, 
contactez la Direction de la communication 
du Département des Côtes d’Armor : 02 96 62 62 22.

Introduction
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Charte partenaires
Conseil départemental
des Côtes d’Armor

Introduction 
 Notre identité, nos symboles en Côtes d’Armor

01.  La notice de promotion 
du partenariat   

 1.1 Les affi ches, fl yers, invitations... 
 1.2 Les communiqués de presse
 1.3 Votre site internet et réseaux sociaux
 1.4 Les panneaux de chantier ou plaques de bâtiments 

02. Notre logo            
 2.1 Le logo 
 2.2 Les logos composites 

  
Pour toutes questions, 

n’hésitez pas à vous adresser
à la Direction de la Communication

du Département des Côtes d’Armor :
T. 02 96 62 62 22

contactdircom@cotesdarmor.fr
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	 1.1	 Les affiches, flyers, invitations...  
	 1.2	 Les communiqués de presse

	 1.3	 Votre site internet et réseaux sociaux

	 1.4	 Les panneaux de chantier ou plaques de bâtiments

La notice  
de promotion  
du partenariat01. 

Vous avez reçu le soutien technique,  
logistique ou financier du Département. Dans 
le cadre de ce partenariat, il est important que 

vous citer notre collaboration en intégrant notre 
logo sur vos supports de communication. 

Pour toutes questions,
n’hésitez pas à vous adresser

à la Direction de la Communication
du Département des Côtes d’Armor :

T. 02 96 62 62 22
contactdircom@cotesdarmor.fr
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Les affi ches
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Citer notre collaboration en intégrant notre logo 
dans l’espace dédié aux partenaires.
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Vos supports de communication

1 .1  Les aff iches,  f lyers,  invitations. .



Les fl yers / plaquettes Les invitations

Le Pass’Engagement
Un dispositif pour les 16-25 ans

Le Département, la Caf, l’ADIJ 
et les EPCI partenaires 

s’engagent auprès des jeunes
en quête d’autonomie

Découvre le monde associatif à 
travers l’engagement bénévole 
et bénéficie d’un coup de pouce 
pour réaliser ton projet !

Téléchargez votre dossier de candidature sur cotesdarmor.fr ou caf.fr
Date limite de dépôt de candidature : le 1er juin 2023

Ce dispositif est porté par

Les EPCI partenaires

222222

Invitation

ont le plaisir de vous inviter 

évènement

Date  |  heure
adresse

Nous vous remercions de confirmer votre présence avant le date
par mail à adresse@mail ou par téléphone numéro-téléphone

I N V I T A T I O N
P E D A D E N N Christian Coail

Président du Département 
des Côtes d’Armor

Nom Prénom
Maire de

D
pt

22
/D

IR
CO

M
/m

lr
02

20
22

CONTRATS DE
TERRITOIRES

Votre logo

Citer notre collaboration en intégrant notre logo 
dans l’espace dédié aux partenaires.

Citer notre collaboration en intégrant notre logo 
dans l’espace dédié aux partenaires.

Les jeunes de 16 à 25 ans, quelle que soit leur 
situation, domiciliés sur le territoire des Côtes 
d’Armor depuis plus de 6 mois (jeunes issus du 
territoire et/ou justifi ant d’une adresse dans les 
Côtes d’Armor).

Le dossier est à télécharger sur 
cotesdarmor.fr ou caf.fr
ou à retirer à la Maison du Département 
de votre territoire.

Une fois le dossier dûment renseigné, accompagné des 
pièces demandées, adressez-le au référent Pass’Engage-
ment de la Maison du Département de votre territoire.
Un entretien obligatoire permettra ensuite de cerner vos 
motivations, votre engagement et d’échanger sur votre 
projet.

Rendez-vous sur

cotesdarmor.fr
ou caf.fr

Qui peut en bénéficier ?

Comment en bénéficier ?
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Ce dispositif est porté par

Les EPCI partenaires
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Communiqué de presse

Citer notre collaboration en intégrant notre logo 
dans l’espace dédié aux partenaires.
Intégrer la participation éventuelle du Département : budget 
(montant ou pourcentage), soutien technique, soutien logistique, 
verbatim d’un élu...

Intégrer notre logo dans l’espace dédié aux partenaires
Intégrer la participation éventuelle du Département : budget 
(montant ou pourcentage), soutien technique, soutien logistique...
Intégrer taguer le compte du Département dans vos posts
Facebook @Cotes d’Armor le Département
Instagram  @Côtes d’Armor
X @cotesdarmor22
LinkedIn @Le Département des Côtes d’Armor

Vos supports de communication

1 .3 Site internet et réseaux sociaux

Contact 
Direction de la communication
Marion Sévenier
marion.sevenier@cotesdarmor.fr

8

Vos supports de communication

1 .2 Communiqué de presse



Citer notre collaboration en intégrant notre logo 
dans l’espace dédié aux partenaires.
Intégrer la participation éventuelle du Département : budget 
(montant ou pourcentage)

Vos supports de communication

1 .4 panneau de chantier ou plaque de bâtiment

9



10



2.1 Le logo  5

Version horizontale  6

Version verticale  8

Version bretonne / gallo  10

Les couleurs  12

La typographie  14

Espaces de protection,  16
tailles & mise en page

Marquage d’objets  18

Ne pas faire… svp  20

2.2 Le bloc marque partenaire  22

Notre  logo
du Conseil Départemental
des Côtes d’Armor02. 

Pour toutes questions, 
n’hésitez pas à vous adresser

à la Direction de la Communication
du Département des Côtes d’Armor :

T. 02 96 62 62 22
contactdircom@cotesdarmor.fr
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FICHIER PRINT : cd22_logo_cmjn_h.ai / .pdf cd22_logo_rvb_h.png / .jpg / .svg / .pdf

BUREAUTIQUE : cd22_logo_rvb_h.png

Ceci est la version principale du logo qui est à privilégier 
sur tous les supports de communication du Département. 
Le logo est composé sur un fond blanc qui est uniquement
visible quand il est posé sur un fond couleur.

Version bretonne ou gallo :
Merci de prendre contact avec la Direction 
de la communication pour leur utilisation.

LOGO HORIZONTAL
VERSION PRINT (CMJN) + WEB (RVB) 

VERSION
BRETONNE

VERSION
GALLO

PRINT (CMJN) WEB (RVB)

Version horizontale

Taille minimale du logo : 
largeur 20 mm.

2.1 Le logo
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FICHIER PRINT : cd22_logo_nb_h.ai / .pdf FICHIER PRINT : cd22_logo_trait-pos_h.ai / .pdf

BUREAUTIQUE / WEB : cd22_logo_trait-pos-rvb_h.pdf / .png / .svg

FICHIER PRINT :  cd22_logo_trait-neg_v.ai  / .pdf

BUREAUTIQUE / WEB : cd22_logo_nb-gris-rvb_h.pdf / .png / .svg BUREAUTIQUE / WEB : cd22_logo_trait-neg-rvb_h.ai / .pdf / .png / .svg

UTILISATION : tous les supports quand  
le CMJN n’est pas possible comme  
par exemple une annonce presse,  
affiche en noir et blanc ou documents 
internes.

LOGO HORIZONTAL
VERSION PRINT (GRIS TRAMÉ)

UTILISATION : cette version du logo  
est uniquement prévue de manière  
exceptionnelle quand cela est exigé par 
le support ou la technique d’impression. 
Son utilisation est soumise à l’accord  
de la Direction de la communication.

LOGO HORIZONTAL
VERSION TRANSPARENTE   
NOIR AU TRAIT POSITIVE

UTILISATION : cette version du logo  
est uniquement prévue de manière  
exceptionnelle quand cela est exigé par 
le support ou la technique d’impression. 
Son utilisation est soumise à l’accord 
de la Direction de la communication.

LOGO HORIZONTAL
VERSION TRANSPARENTE  
NOIR AU TRAIT NÉGATIVE
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2. La mise en page 
Le logo se place toujours en bas à droite du support.
L’espace minimal par rapport au bord du papier correspond 
à 2/3 de la largeur du symbole des Côtes d’Armor.

1. L’espace de protection
Quand le logo est placé avec d’autres partenaires
il faut respecter l’espace minimal de la largeur
du symbole des Côtes d’Armor.

1 .  LE LOGO

Espaces de protection,
tailles & mise en page 

Distance minimale = 2/3 de la taille du signe.

1 2 3

LOGO
PARTENAIRE

1X
Largeur
du signe

1argeur signe = 
espace minimal

1X

1X

LOGO
PARTENAIRE

1X

1X

2.1 Le logo
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3. Défi nir la taille du logo par rapport le format utilisé 
Sur tous les documents print la largeur du logo
correspond toujours à 1/4e de la largeur du format.

A5 148 x 210 mm
largeur logo : 30 mm

A4 148 x 210 mm
largeur logo : 42 mm

A3 297 x 420 mm
largeur logo : 60 mm

1 2 3 4
1 2 3 4

1 2 3 4

1/4e

1/4e

1/4e
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Les exemples de bon usage sont à utiliser en priorité : avec son fond blanc, 
sans modifi cation des couleurs, le tout afi n de garantir la lisibilité et la cohérence 
de notre image. Pour toute autre demande, merci de faire une demande auprès 
de la Direction de la communication

À ne pas faire !

Il est interdit de changer la couleur du logo.

De manière exceptionnelle, selon le support et 
la technique d’impression, il sera possible d’utiliser 
le logo en une seule couleur sur fond uni. 
Cette utilisation est soumise à l’accord de la Direction 
de la communication.

On ne met pas le logo en transparence.
Le logo peut être placé avec son fond blanc 
sur une photo.

Le logo peut être placé avec son fond blanc 
sur un fond couleur.

2 .1 Le logo
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À ne pas faire !

On ne déforme pas le logo.

On ne donne pas une autre couleur 
au fond blanc.

On ne déforme pas  le logo. On ne supprime pas le fond blanc.

On ne supprime pas le fond blanc. Sur fond blanc on ne met pas un cadre 
autour du logo.
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FICHIER PRINT : cd22_logoSSH_partenaire_V/H_cmjn.ai / .pdf 

WEB : cd22_logoSSH_partenaire_V/H_rvb.jpg  / .pdf

BUREAUTIQUE : cd22_logoSSH_partenaire_V/H_cmjn.png

Ceci est la version principale du blocmarque partenaire
qui est à privilegier sur toutes les supports de communication
du Département. (On met un contour noir quand le logo est 
positionné sur un fond blanc.)

VERSION PRINT (CMJN) + WEB (RVB) 

SCHÉMA DES SOLIDARITÉS HU-
MAINES

LES DOMAINES DÉPARTEMEN-
TAUX 

2 .2 Les logos composites

Schéma des solidarités humaines

Les domaines départementaux 

FICHIER PRINT : logo_domaines-dep22_long/court_4c.ai / .pdf 

WEB : logo_domaines-dep22_long/court_rvb.ai / .png / .jpg

BUREAUTIQUE : logo_domaines-dep22_long/court_rvb.jpg

Le logo «domaines 
départementaux» 
sans cadre.

Version principale :
Le logo «domaines 
départementaux»
avec cadre.
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SCHÉMA DES MOBILITÉS ALIMEN’TERRE

UTILISATION : tous les supports quand 
le CMJN n’est pas possible comme 
par exemple une annonce presse, 
affi che en noir et blanc ou documents 
internes.

VERSION PRINT 
(GRIS TRAMÉ)

UTILISATION : décorative / 
impression en 2 couleurs sans dégradé

VERSION PRINT / WEB
(1 COULEUR SECONDAIRE + 1 COULEUR NOIR)Schéma des mobilités Alimen’terre

FICHIER PRINT : cd22_logo_schema-mobilite-composite-cmjn.ai / .pdf FICHIER PRINT : cd22_alimenterre_blocmarque_composite_print-cmjn.ai / .pdf 

WEB : logo_schema-mobilite-composite-coul.png WEB :cd22_alimenterre_blocmarque_composite_ecran-rvb.jpg / .svg

BUREAUTIQUE : logo_schema-mobilite-composite-coul.png BUREAUTIQUE : cd22_alimenterre_blocmarque_composite_ecran-rvb.jpg
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